
adressés. à lui ou- à eut ï-Et qu'aucun Mandâ,
Sommation ou Ordre de quelque espèce qu'il
soit, ne sera donné par aucune personne-faisant
le devoir de Greffier envers tel Commissaire ou
Commissaires, sans les directions expresses de
tel Commissaire ou Commissaires sur l'appli-
cation que lui ou leur sera faite par la partie ou
les parties comme susdit.

·V. Et qu'il soit déclaré et de plus statué par
P'autorité susdite, que -dans. aucune ·Paroisse,
Township ou Seigneurie comme susdit, il ne , quun
sera employé qr'un Greffier, OU une·personne. pdri
faisant les devoirs de Greffier ou agissant com-
me tel Greffier de quelque. manière que ce soit,
nonobstant que deux ou plus des Commissaires
auroientété etseroient nommés dans la.suite dans
telle Paroisse, Seigneurieou Township,:comme
susdit en vertu de cet:Acte, et quela personne
nommée la première-pour être ou agir comme
Greffier sera et agira comme tel à:l'exclusion de
tous autres nommés. subséquemment comme . . o

tel dans· la même Paroisse, Township ou Sei- "? " "
gueurie comme susdit, jusqu'à ce-qu'il. ait été
déplacé de la-manière ci-après dans le .présent
exprimee,et lorsqu'il deviendra nécessaire par la
suite de.nommer un Greffier ou une· personne
pour. en faire les fonctions sous les, fonctions
sous les dispositions de -cet Acte,.. une majorité
des Commissaires lorsqu'il y.aura plus de. deux
Commissaires dans la même Paroisse Township ou*
Seigneuriecomme susdit, serontrevêtus du droit c.-,. W
de le nommer, -et quand il n'y aura pas-plus de Grl ma&
deux, Commissaires dans-tel Paroisse.-Townsiip
ou Seigneurie comme susdit,:.alors la nominati-
on de tel-Grefllier ou. personne qui· devra: agir.
comme tel appartiendra aux Commissaires, -dont
la nomination sera la plus ancienne ou- la·pre.
mière en date : Pourvû4 toujours F-,.
que tous Greffier ou Greffiers, personne on per-
sonnes qui 'agiront comme tels, qui 'ont été ou
qui. pourront être -nommés ci-après..sous -et en
vertu-de .cet: Acte, seront et pourront '-éfre dé-. e "re. Âpae.
placés de leur emploi par. le Commissaire qui ''r'"a-
pourra l'avoir:nommné ou par les Commissaires-de
la . même- .Paroisse, ' Township; ou--Seigneurie
comme- susdit, -ou par une., majorité d'ertr'eux
avec·'assentiment.du Gouverneur, Lieutenant Telpriptus-

Gouverneusr -ou la personlie ayant l'administra- touns .,,e
tion du.Gouvernement.de cette.Province pQur Gunruur.

le tems d'alors,· et pourra nommer un autre Gref-
fier ou per3onne pour agir comme tel.à.sa place
de la manière qu'il est ci-devant pourvû par cet
Acte.

VI. -Et qu'il sait de plus statué.par 'autorité
susdite,.que tel: Commissaire *ou:.Cmmissaires res tiendron des

tiendront un Règistre.de-tous Procès qui.,auront 1 °,L


